
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Modalités de prise en compte des bracelets 
 
 
 

Dans un contexte sanitaire qui nous impose une vigilance accrue et 
le maintien des mesures de protection dues à notre personnel et à 
l’ensemble de nos visiteurs, il a été décidé que la remise des 
bracelets, se fera uniquement sur rendez-vous, pendant les horaires 
d’ouverture de la fédération. 
 
Il est également rappelé que le port du masque est obligatoire, 
s’agissant d’un établissement doté d’un accueil recevant du public. 
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